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Ce document se veut une mise en commun des informations, réflexions et analyses les plus récentes 
en ce qui a trait à la lutte pour un salaire minimum à 15$ de l’heure et les futurs possible de notre 
action collective. Nous vous invitons à en prendre connaissance et à le partager afin de faire connaître 
les enjeux aux plus de personnes possibles! 

Dans ce document, vous trouverez : 

- Le document de consultation ‘’Pour le salaire minimum au-dessus de 15$ de l’heure’’, produit 
en mars 2021 par des bénévoles des groupes signataires de la déclaration commune pour le 
salaire minimum à 15$ de l’heure. (PAGE 3) 

- Un résumé de la recherche ‘’Salaire minimum à 15$ de l’heure au Québec?’’, qui fait un bilan et 
une analyse critique des obstacles rencontrés durant la campagne pour le salaire minimum à 
15$ au Québec dans les dernières années. Cette recherche a été menée par Sid Ahmed Soussi 
et Maxime Thibeau-Leblanc, du département de sociologie de l’UQAM, en collaboration avec Au 
Bas de l’Échelle.  (PAGE 10) 

- Une brève présentation de divers seuils de sortie de pauvreté ou de faible revenu, afin de 
comprendre mieux les enjeux et d’entamer une réflexion sur une nouvelle revendication du 
montant du salaire minimum. Cette section a été réalisée avec, comme référence principale, un 
document de formation du Collectif pour un Québec sans pauvreté. (PAGE 27) La 
recommandation du comité suit en page 35. 

 

 

Ce document a été colligé par la Table d’Action Contre l’Appauvrissement de l’Estrie (TACAE), dans le 
cadre de l’activité ‘’atelier de réflexion régionale : Salaire minimum, au-delà du 15$/H?’’, une initiative 
lancée par Illusion Emploi et réalisée en collaboration avec le Comité Marche Mondiale des Femmes – 

Estrie et la TACAE. 
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Introduction 
Après six ans de lutte des campagnes pour un salaire minimum à 15$ de l’heure et bien que des gains 
substantiels aient été obtenus, le salaire minimum reste clairement insuffisant pour permettre aux 
travailleurs et travailleuses concerné.e.s de vivre décemment. La pandémie nous a rappelé le caractère 
essentiel d’un ensemble de travailleurs et travailleuses peu rémunéré.e.s, auxquel.le.s les 
gouvernements et entreprises ont consenti des primes pour leur offrir temporairement un revenu 
décent et les maintenir en emploi, ou tenter de combler les dramatiques pénuries de préposé-e-s aux 
bénéficiaires. Ces mesures constituent une reconnaissance implicite de la faible valeur accordée 
auparavant à ces emplois et bien entendu du niveau trop bas des salaires. Ce document vise à susciter 
des discussions internes, d’abord au sein de chaque groupe signataire de la Déclaration commune pour 
le salaire minimum à 15$ de l’heure, ensuite entre ces groupes, sur la nécessité de revoir notre 
revendication pour un salaire minimum décent à la hausse. Nous lançons la discussion en proposant 
une argumentation sur la nécessité de fixer un nouvel objectif aux campagnes, de faire le bilan des 
obstacles et réticences rencontrés par les groupes signataires et de réfléchir aux enjeux entourant les 
mobilisations à venir, notamment au niveau de la cohésion entre les organisations et les campagnes. 

 
Un salaire minimum encore insuffisant 
Le salaire minimum ne permet toujours pas de sortir de la pauvreté, et ce, même en tenant compte des 
50 cents d’augmentation prévues au 1er mai 2021 (base : 37,5 heures par semaine). En effet, les emplois 
au salaire minimum sont généralement plus précaires et il est moins répandu que dans d’autres 
tranches de salaire d’y voir des personnes travailler à temps plein, sauf lorsqu’elles cumulent plusieurs 
emplois, ce qui n’est pas rare en Amérique du Nord compte tenu de la faiblesse du salaire minimum. 

Ce constat est une épine dans l’argumentaire de ceux qui expliquent que c’est la paresse, l’inactivité, 
ou le chômage qui rendent pauvre. 

Encore aujourd’hui, on peut travailler dur, vraiment dur, et ne même pas arriver à survivre avec le 
salaire minimum1. Au Québec comme ailleurs au Canada et aux États-Unis, la croissance du 
phénomène des travailleurs et travailleuses pauvres résulte en partie de la précarisation des emplois, 
qui ne fournissent pas un nombre d’heures suffisant de travail, mais les bas salaires restent la 
principale cause de pauvreté au travail. 

Depuis le début de la pandémie et avec le confinement, de plus en plus de travailleuses (elles forment 
la majorité des personnes au salaire minimum ou payées moins de 15$ l'heure) et de travailleurs 
fréquentent les banques alimentaires et ont du mal à payer un loyer, surtout si elles ou ils vivent seuls. 
2 

Les leçons de la pandémie. Avant la pandémie, il était fréquent d’entendre qu’il était contraire à la 
bonne santé de l’activité économique d’augmenter le salaire minimum, car le travail effectué à ce 

 
1 Barbara Ehrenreich, L’Amérique pauvre. Comment ne pas survivre en travaillant (2004) 
2 Voir étude du CCPA https://www.policyalternatives.ca/rentalwages 

https://www.policyalternatives.ca/rentalwages
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salaire serait moins qualifié et aurait ainsi moins de valeur. La productivité des personnes au salaire 
minimum serait moindre, leur contribution à la création de richesses mesurée par le PIB serait faible. 
On tenait pour acquis que la valeur accordée aux différents emplois reflétait des lois économiques. 

Mais à peine quelques jours après le début du confinement, il est apparu évident que la plupart des 
travailleurs et travailleuses au salaire minimum ou en dessous des 15$ accomplissent des travaux dits 
« essentiels », dont ni la valeur ni les compétences requises pour les effectuer ne sont reconnues. Il 
est alors devenu clair que la façon de mesurer la contribution des différentes activités de travail repose, 
non sur de quelconques lois abstraites, mais sur un jugement social,    c’est-à-dire sur des conventions. 
Et celles-ci dévalorisent systématiquement les activités  nécessaires à la reproduction sociale, qui sont 
en général assurées par les femmes et de plus en plus par des personnes racisées. 

Après que le gouvernement fédéral ait créé la prestation canadienne d’urgence (PCU) pour empêcher 
l’économie de s’écrouler, assurant un revenu minimum de 2 000 $ par mois aux personnes ayant perdu 
massivement leur emploi, il est apparu particulièrement inique que les travailleuses et travailleurs « 
essentiels », qui continuent de travailler au contact des patient.e.s ou de la clientèle pendant la 
pandémie et le confinement, prenant plus de risques de contamination, perçoivent moins, ou à peine 
plus, que ce 2 000 $ par mois, même en travaillant à temps plein3. 

Parallèlement à la PCU fédérale, qui établit de facto un nouveau seuil de référence pour l’aide sociale, 
des primes (PIRTE, prime aux travailleurs et travailleuses agricoles, etc.) ont donc été versées par le 
gouvernement provincial mais aussi par des employeurs privés pour les travailleuses et  travailleurs 
dits « essentiel.le.s », afin de leur permettre de gagner au moins 2 500 $ à temps plein (soit l’équivalent 
de 15,87$/h pour 37,5h par semaine). De plus, une prestation pour maladie (PCMRE) fut aussi 
instaurée par le fédéral offrant jusqu’à quatre semaines de congés de maladie à 500$ par semaine. 

Mais ces primes ont été supprimées à la fin du 1er confinement, replongeant ces personnes dans la 
pauvreté. Et tout porte à croire qu’à l’issue du deuxième confinement, où les primes ont été rétablies, 
cette situation injuste et indigne va se reproduire si le salaire minimum n’est pas porté à un niveau 
décent. 

Le niveau du salaire minimum, un enjeu d’abord politique. Tout ceci montre que le poids des 
arguments en faveur ou contre l’augmentation du salaire minimum varie selon les rapports de force 
du moment sur ce qui paraît légitime. Avec la pandémie, nos échelles de valeur ont été bouleversées; 
une avenue est ouverte pour faire reconnaître la contribution essentielle des travailleurs et 
travailleuses au bas de l’échelle et réajuster notre revendication d’un salaire décent. Il s’agit à la fois 
de reconnaître la valeur de ces contributions essentielles et d’assurer une redistribution des richesses. 
Le maintien de bas salaires - en dessous d’une norme décente pour vivre comme un-e citoyen-ne à part 
entière est une forme de dépossession, ou de transfert  inversé des richesses, des pauvres vers les 
riches. Cela doit cesser ! 

Les campagnes pour augmenter le salaire minimum ont commencé dès les années 2 000 au Québec 

 
3 Salaire minimum à 12,50$/h jusqu’au 1er mai 2020, 13,10$/h depuis ; calculs pour 37,5h/semaine, soient 157,5 h/mois. 
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et cela fait 6 ans que nous réclamons le 15$/h « le plus rapidement possible ». Plusieurs provinces au 
Canada s’y sont ajustées. Aux États-Unis, le président Biden planifie de hausser le salaire minimum 
fédéral à 15 USD (ce qui représente 19 CAD). En 2019, le gouvernement Trudeau s’est aussi engagé à 
instaurer un salaire minimum fédéral uniforme à 15$ de l’heure pour les entreprises privées de 
compétences fédérales, une première depuis 1996. 

Au Québec, des organisations ont déjà pris position pour hausser le salaire minimum au-delà des 15 $ 
: l’AFPC (17 $), CRFTQMM (18 $) et le Parti vert (20 $). 

Mais contrairement aux États-Unis ou en Ontario, il n’y a pas encore eu au Québec de mobilisations 
suffisamment fortes des travailleuses et travailleurs concerné.e.s. De plus, des obstacles aux 
mobilisations sont parfois rencontrés chez les membres des organisations qui portent la campagne. 

Vaincre les réticences, reconstruire des solidarités. Plusieurs mythes concernant les impacts  
potentiels d’une hausse rapide du salaire minimum à 15$/h ont encore la vie dure, même après  des 
années de campagnes et de partages d’informations sur le sujet. Dans les faits, on n’a jamais constaté 
de massives pertes d’emplois ou de hausse subite de l’inflation après une augmentation  du salaire 
minimum. Les hausses importantes survenues en Ontario en 2018 (14,25$/h depuis  octobre 2020) 
ainsi qu’en Colombie-Britannique (14,60$ en 2020, 15,20 en juin 2021) n’ont pas eu les effets 
catastrophiques prédits par les détracteurs de la mesure. Le « verrou Fortin », qui fixait à 47% la limite 
du rapport du salaire minimum au salaire horaire moyen, au-delà de laquelle les pertes d’emplois 
exploseraient, a été dépassé par le gouvernement lui-même en 2019, le rapport atteignant 50% sans 
qu’aucune catastrophe ne se produise. Pour combattre les craintes concernant les pertes d’emplois, 
l’inflation et l’impact sur les PME ou la fréquentation scolaire, le nerf de la guerre est de multiplier les 
tribunes et de faire redescendre l’information dans les organisations membres pour porter les 
argumentaires jusqu’aux personnes réticentes. 

Cependant, d’autres obstacles semblent avoir freiné les campagnes parfois au sein même des 
membres et des organisations qui les portent. L’accroissement des inégalités et des injustices nourrit 
des sentiments d’impuissance chez les salarié.e.s d’une classe moyenne qui a peur de basculer dans la 
pauvreté ou de perdre des acquis. Des salarié.e.s qui gagnent déjà 15$ de l’heure ou un peu plus 
craignent parfois de voir leur statut social et d’emploi être « rabaissé » à celui d’un.e travailleur ou 
travailleuse au salaire minimum en cas de hausse de ce dernier. Des travailleurs et travailleuses 
syndiqué.e.s sont parfois réticent.e.s quant à l’implication de leurs centrales syndicales dans des 
campagnes visant des non-syndiqué.e.s, en particulier lorsqu’ils sont insatisfait.e.s des gains obtenus 
lors des précédentes négociations collectives les concernant. L’exposition des conditions de travail 
difficiles, des salaires très peu élevés et des risques pour la santé pris par de nombreux.euses 
travailleurs et travailleuses jugé-e-s essentiel.le.s peut être l’occasion de renforcer le sentiment de 
solidarité à leur égard. De plus, pour contrer ce type de réticence, des syndicats ont aussi adopté des 
stratégies visant à assurer dans les conventions collectives une forme d’indexation des salaires 
lorsqu'intervient une hausse du salaire minimum. Ce type de stratégie semble convaincre plusieurs 
syndiqué.e.s réticent.e.s que leur statut ne sera pas « dévalorisé » suite à une hausse du salaire 
minimum et les initiatives du genre pourraient être multipliées. Pour impliquer les personnes qui 
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seraient directement concernées par la hausse du salaire minimum à 15$ (donc qui gagnent 
actuellement moins de 15$), des mobilisations ont été tentées pour aller chercher des gains par 
entreprises, comme c’est le cas du CTI avec les employé.e.s du Dollarama. 

Relancer la mobilisation et le débat. Nous avons aussi dépensé beaucoup d’énergie ces dernières 
années à faire vivre des campagnes éparpillées. Le regroupement opéré avec la Déclaration commune 
a permis de réaliser récemment certaines initiatives conjointes: nous avons ainsi organisé une série de 
webinaires entre mai et octobre 2020, qui ont donné la parole aux travailleuses et travailleurs 
concerné.e.s, y compris aux travailleurs et travailleuses de l’agriculture, aux travailleurs et 
travailleuses migrant.e.s temporaires ou aux réfugié.e.s privé.e.s de l’accès à la résidence permanente 
alors qu’elles et ils sont des travailleurs et travailleuses qui offrent des services essentiels à l’ensemble 
de notre société. Mais elles et ils ne font pas partie de la catégorie restrictive des « anges gardiens » à 
laquelle le gouvernement Legault a fini par accepter d’accorder la clé vers la reconnaissance  et les 
droits afférents. 

Toutes ces campagnes n’ont pas encore réussi à remettre au centre de l’actualité la question du  salaire 
minimum. Nous croyons que le fait de relancer la discussion sur le montant minimum décent 
maintenant pourrait contribuer à relancer la mobilisation et à faire converger différentes luttes. Nous 
pensons en particulier aux luttes pour la reconnaissance des travailleuses et travailleurs qui ne cessent 
pas de travailler même pendant le confinement, à celles contre le racisme et les discriminations 
systémiques qui frappent les travailleurs et travailleuses racisé.e.s, migrant.e.s et immigrant.e.s et 
enfin à celles pour l’égalité hommes-femmes à un moment où se discutent des plans de relance qui 
tentent timidement de compenser le profond recul que constitue la pandémie pour les femmes et 
l’ensemble des travailleurs et travailleuses à bas salaire. 

Dénoncer le fort accroissement des inégalités. En 2020, l’écart entre riches et pauvres s’est accentué 
: les pertes d’emplois dues à la situation de pandémie et au confinement se sont concentrées dans les 
emplois payés 27,81$/h et moins : en effet, une étude de la CIBC nous apprend que « La plus forte 
baisse de travail a été observée parmi les plus bas salariés du pays, avec un salaire horaire inférieur à 
13,91$ »4. 

L’effondrement des emplois provoqué par la crise de la covid-19 est sans commune mesure avec les 
pertes d’emplois dont on nous menace en cas d’augmentation du salaire minimum 

La même étude de la CIBC indique aussi que la situation a été bien différente pour ceux et celles qui 
peuvent télétravailler, et en particulier pour les hauts salaires. Elle mentionne ainsi une « 
anomalie » en temps de récession, à savoir que l’on a assisté à une progression des emplois payés 
41,73$ et plus : 350 000 emplois ont été créés dans cette tranche de rémunération ! Le constat est 
frappant : nous n’avons décidément pas été égaux et égales face à la pandémie. 

Or, l’accroissement des inégalités est aussi un facteur d’aggravation de la crise, car les hauts salarié.e.s 

 
4 La Presse Canadienne, 20 février 2021 se référant au service d’études économiques de la Banque CIBC d’après Statistiques Canada : 
https://ici.radio- canada.ca/nouvelle/1772247/chomage-economie-canada-perte-emploi-faible-revenu 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1772247/chomage-economie-canada-perte-emploi-faible-revenu
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1772247/chomage-economie-canada-perte-emploi-faible-revenu
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ont tendance à plus épargner quand leur revenu augmente, a contrario des bas salarié.e.s qui 
consomment immédiatement. Un des facteurs explicatifs de l’absence de relation causale directe entre 
l’augmentation du salaire minimum et la perte d’emplois réside sans doute dans le fait que 
l’augmentation des coûts salariaux pour les entreprises est compensée par l’augmentation du pouvoir 
d’achat des bas salarié.e.s. 

C’est le secteur des services, où se concentrent 90% des emplois au salaire minimum, qui a le plus subi 
de pertes d’emplois pendant cette crise. C’est aussi là où se concentre une bonne partie des 
travailleuses et travailleurs dit.e.s « essentiel.le.s ». Alors que les emplois reprennent, ne pas 
augmenter le salaire minimum reviendrait à encourager l’accroissement des inégalités et 
l’appauvrissement d’une partie de la population qui est en outre confrontée à l’augmentation 
démesurée des coûts des loyers à Montréal et ailleurs au Québec. Cette onde de gentrification  se 
ressent même dans les quartiers éloignés de la périphérie5. 

Argumenter sur les seuils de salaire décents à 16, 17$, 18$... ? En l’absence, pour le moment, d’une 
mobilisation massive des premières et premiers concerné.e.s, qui balaierait tous les doutes  sur le 
niveau décent ou légitime du salaire minimum, nous pouvons reprendre l’argumentaire sur les seuils 
de pauvreté à partir de ce questionnement pertinent : qu’est-ce qu’un niveau décent ? S’agit-il 
d’assurer la survie ? Peut-on accepter que le fait de travailler ne donne aucune marge de manœuvre 
pour faire des projets d’avenir ? 

Dans le débat public, il existe deux principaux seuils de référence pour mesurer le seuil de pauvreté, 
l’un dit absolu et l’autre dit relatif. 

Le seuil absolu consiste à établir le seuil en dessous duquel les besoins de base d’un individu ne sont 
pas couverts. La notion de besoins de base est assez explicite : on vise à s’assurer que la personne voit 
sa survie assurée, mais surtout pas plus. 

Le seuil dit relatif varie en fonction du niveau de richesse d’un pays, car on considère que ce seuil doit 
tenir compte du niveau de vie de l’ensemble de la population. On mesure l’écart à combler pour que 
des personnes puissent vivre selon les normes en cours et participer comme  citoyen-ne à part entière 
à la vie sociale. 

C’est dans les pays les moins inégalitaires qu’on utilise le seuil de pauvreté relatif. L’Union européenne 
établit ce seuil à 60% du revenu médian, appelé le taux de risque de pauvreté. 

Les pays les plus inégalitaires, comme le Brésil, les États-Unis, choisissent un seuil de pauvreté absolu. 
Ce faisant, ces pays diminuent en apparence leur taux de pauvreté. Car le seuil absolu est toujours 
beaucoup plus bas que le seuil relatif. 

Le Canada utilisait depuis longtemps un seuil hybride, devenu désuet, qui est le seuil de faible revenu 

 
5 Avis de la Campagne 5-10-15 dans le cadre de la consultation sur le projet de règlement modifiant le Règlement sur les normes du travail 
(hausse du salaire minimum au 1er mai 2021) présenté au ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale : 
https://www.lacsq.org/wp- content/uploads/2021/02/5-10-15-Avis-sur-le-reglement-du-salaire-minimum-2021.pdf 

https://www.lacsq.org/wp-content/uploads/2021/02/5-10-15-Avis-sur-le-reglement-du-salaire-minimum-2021.pdf
https://www.lacsq.org/wp-content/uploads/2021/02/5-10-15-Avis-sur-le-reglement-du-salaire-minimum-2021.pdf
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(SFR). La mesure du panier de consommation (MPC), un indicateur absolu, a été introduite de façon à 
définir les besoins de base avec les personnes en situation de pauvreté. Toutefois, ces besoins de base 
ont évolué depuis la création de la MPC, mais celle-ci n’en tient pas compte. La mesure de faible revenu 
(MFR) a été introduite comme un indicateur relatif. La MFR calculée par Statistiques Canada s’établit à 
50% ou à 60% du revenu médian. 

En se référant à la mesure du faible revenu à 60% du revenu médian, le salaire de 15$/h s’avère à 
présent nettement insuffisant pour sortir de la pauvreté. Ce constat est d’autant plus problématique 
que, d’une part, et pour le redire, les personnes à bas salaire sont celles qui sont  les plus affectées par 
les temps partiels et autres réductions d’horaire selon les variations d’activité. 

Les indicateurs. Les indicateurs nous disent maintenant qu’un salaire minimum à 13,50$/h est loin du 
seuil permettant la sortie de la pauvreté et que 15$/h ne suffiraient même pas ni à Montréal ni dans 
d’autres villes en région à présent, comme Québec ou Sherbrooke. 

● Selon le revenu viable calculé par l’IRIS, un seuil permettant une vie décente compte tenu des 
besoins réels, 17,14$/h sont le taux nécessaire pour une personne seule habitant Montréal 
(2020, 37,5h par semaine). 

● Basé sur la MFR-60 (taux de risque de pauvreté), le seuil s’établit à 16,60$ (37,5h par semaine 
pour une personne seule, après l’impôt). 

● Le salaire de logement locataire est un autre indicateur, proposé par le Centre canadien de 
politiques alternatives. Pour payer le loyer moyen d’un logement à deux chambres à Montréal, 
à Québec et à Gatineau, 16,80$/h sont requis (37,5h par semaine). 

 
 
En guise de conclusion : proposition d'actions 
Tous ces constats nous confirment la nécessité d’avoir des réflexions « communes » pour revoir le 
niveau du salaire décent. Ces réflexions devraient d'ailleurs être mises en œuvre comme un processus 
de revitalisation de nos luttes en force unie. À cet effet, nous proposons le plan d’action suivant, qui 
sera développé davantage au cours des prochains mois. 

1) Discussion interne au sein de chaque organisation : mars à août 

2) Publiciser l’intention de revoir le salaire minimum au-dessus de 15$ : autour du 1er mai 

3) Discussion conjointe : mars à septembre 

4) Mobilisation massive : octobre ou novembre 
 

Pour toute information supplémentaire, veuillez contacter à 
declaration15qc@gmail.com 

mailto:declaration15qc@gmail.com
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Résumé et introduction à la recherche 
 

Qu’en est-il du salaire minimum aujourd’hui et de la revendication d’une hausse à 15 $? Où en sont les 
campagnes menées au Québec par les organisations syndicales, les groupes d’action communautaire 
et les autres regroupements engagés sur ces enjeux ? Ce seuil de 15 $, devenu un objectif symbolique 
en Amérique du Nord, suscite des clivages tendus et plusieurs constats montrent que ces campagnes 
se heurtent non seulement à des résistances de la part des organisations patronales - leurs 
«adversaires naturels» - et du gouvernement, mais aussi, paradoxalement, à des réticences au sein 
même des effectifs des organisations syndicales et des groupes d’action communautaire, ainsi que 
dans des milieux du travail à bas salaires et non syndiqués. 

Certains résultats montrent que la cohésion de ces campagnes paraît fragilisée par deux types 
d’obstacles. Le premier, porte, d’une part, sur les interactions intrasyndicales, entre centrales, 
syndicats affiliés et syndicats locaux et d’autre part, sur les relations entre les groupes communautaires 
représentant des catégories diverses : professionnelles, communautaires, travailleur-se-s non-
syndiqué-e-s, femmes, immigrant.e.s, etc. Le deuxième type d’obstacles concerne les relations 
externes : d’abord, « l’alliance naturelle » censée renforcer la collaboration entre organisations 
syndicales et groupes communautaires se heurte à des obstacles allant de l’initiative de « faire cavalier 
seul » de certain.e.s, aux dissidences à des moments décisifs de la campagne ; il y a ensuite les 
relations extérieures, problématiques ou lacunaires, entretenues - ou non - par les organisations 
syndicales et les groupes communautaires avec les autres acteurs de la société civile : les organisations 
patronales, les médias et, surtout… avec l’État. 

Cette recherche a trois objectifs. Le premier étudie les impacts qualitatifs d’une telle hausse sur les 
travailleur-euse-s dont la rémunération est comprise entre 15 $ et 19 $/h. Le deuxième vise à 
caractériser les interactions entre les organisations syndicales et non syndicales (groupes 
communautaires et autres regroupements et organismes engagés) sur ces enjeux. Le troisième 
examine le rapport au politique de ces acteurs, c’est-à-dire leur rapport aux autres acteurs de la 
société civile opposés à la hausse du salaire minimum, à l’instar notamment des organismes 
représentants les entreprises - PME et autres - comme le Conseil du patronat du Québec (CPQ), la FCEI 
et certaines chambres de commerce par exemple. 
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Qu’en est-il maintenant? 
 

Qu’en est-il aujourd’hui de l’évolution du salaire minimum au Québec et des analyses divergentes dont 
il fait l’objet ? 

Utilisant les chiffres de l’Enquête sur la population active (EPA) 2017 de Statistiques Canada, l’Institut 
de la statistique du Québec (ISQ) souligne que la hausse de 0,75 $ du salaire minimum survenue le 1er 
mai 2018 fut la plus haute des 20 dernières années6. Le salaire minimum passa ainsi de 10,75 $ à 11,25 
$ en mai 2017, une hausse de 0,50 $. Il augmenta ensuite à 12 $ en mai 2018 soit une hausse de 0,75 $. 
Une hausse de 0,50 $ le fit grimper à 12,50 $ en mai 2019, puis une hausse de 0,60 $ à 13,10 $ en mai 
2020. 

L’ISQ fournit aussi des détails sur les caractéristiques des personnes gagnant le salaire minimum au 
Québec. D’abord, la part de personnes rémunérées au salaire minimum dans l’emploi total est restée 
stable entre 1997 et 2017, autour de 6 %, et cela même si le nombre total d’employés au salaire 
minimum est passé de 170 000 à 230 000. En vingt ans, ces personnes sont toujours majoritairement 
des femmes (58,2 %) ainsi que des jeunes âgés de 15 à 24 ans. En fait, la part des jeunes 15-24 ans a 
augmenté, passant de 52 % à 60 %, tandis que la part des 25-54 a diminué, de 41,4 % à 29 %. 

Les travailleur-euse-s au salire minimum sont encore davantage des personnes travaillant à temps 
partiel (60,9 %), alors qu’on trouvait en 1997 presque autant de personnes qui gagnaient le salaire 
minimum travaillant à temps partiel (48 %) qu’à temps plein (52 %). Ce sont aussi toujours en majorité 
des personnes vivant seules, sans enfants de moins de 18 ans, non-syndiquées, dans des postes 
permanents et œuvrant dans le secteur des services, en particulier dans l’industrie du commerce (41,1 
%) et dans l’hébergement et les services de restauration (24,6 %). Les personnes au salaire minimum 
sont encore présentes en majorité dans des entreprises de moins de 20 employés (49,5 %), bien que 
cette part ait diminué depuis 1997 (63,8 %) et qu’elles se retrouvent de plus en plus dans les 
entreprises moyennes de 20 à 99 employés (39,3 % en 2017 pour 25,4 % en 1997). 

Dans le contexte du débat autour du 15 $ de l’heure, l’ISQ note7 qu’environ 830 000 personnes sont 
rémunérées à un taux horaire inférieur à 15 $ en 2016. Ce chiffre représente 23 % de l’ensemble des 
personnes salariées au Québec (3 580 000 personnes). Cette importante catégorie de personnes serait 
ainsi affectée directement par une hausse du salaire minimum à 15 $, sachant également que 70 % des 
travailleur-euse-s rémunéré.e.s sous les 15 $ gagnent en fait moins de 13 $ de l’heure. 

 

 

 
6 ISQ, L’emploi au SM au Québec, Cap sur le travail et la rémunération, numéro 10 avril 2018, 6 p. L’ISQ utilise les données issues de 
l’Enquête sur la population active 2017 de Statistiques Canada. 
7 ISQ, Les travailleur-euse-s rémunérés à moins de 15 $ l›heure au Québec et au Canada, Cap sur le travail et la rémunération, numéro 8, 
avril 2017, 7 p. Données issues de l’Enquête sur la population active 2016 et de l’Enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures de 
travail pour le calcul du rapport SM/ SM 
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Comment notre gouvernement calcule-t-il les hausses accordées au salaire minimum et est-ce que 
cette méthode est fiable? 

 
Une attention spécifique doit être portée à l’Analyse d’impact réglementaire (AIR) produite en 2019 
par le Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale du Québec8. L’intérêt de cette mise à 
jour annuelle est, en partie, d’identifier les arguments utilisés par le gouvernement pour justifier 
l’amplitude de la hausse du SM proposée et de dresser un tableau des impacts attendus de cette 
révision sur différents indicateurs socioéconomiques. 

 Le document indique tout d’abord que les hausses successives de 2017, 2018 et 2019 s’inscrivent dans 
la volonté du gouvernement de faire passer le salaire minimum à 50 % du salaire horaire moyen à 
l’horizon 2021. Ce ratio (SM/SHM) y sert d’indicateur principal pour orienter l’évolution du salaire 
minimum. En effet, le Comité interministériel sur la révision des critères de détermination du salaire 
minimum avait remis en 2002 un rapport qui déterminait l’indicateur principal ainsi que onze autres 
indicateurs regroupés dans quatre axes9. Ce rapport s’inspirait - déjà - largement d’une étude de Pierre 
Fortin10 pour établir que ce ratio exerçait un effet néfaste sur l’emploi lorsqu’il était supérieur à 50 %, 
tandis que l’effet négatif était croissant entre 45 % et 50 % et nul sous les 45 %. Le comité 
recommandait donc de maintenir ce taux à 47 %. 

Le ministère mentionne que l’objectif de la révision annuelle du salaire minimum est « d’assurer une 
rémunération équitable aux salariés qui le reçoivent et de maintenir l’incitation du travail, sans nuire à 
l’emploi ni à la compétitivité des entreprises11 ». Le document présente ensuite les impacts pressentis 
de la hausse selon plusieurs indicateurs. Il montre d’abord que 288 200 salariés rémunérés 
actuellement sous les 12,50 $, soit 8,52 % des salariés québécois, dont 167 700 femmes, 
bénéficieraient directement de la hausse à 12,50 $. Ces personnes verraient leur pouvoir d’achat 
bonifié, car la hausse du salaire minimum dépasserait de plus de 2,67 % la hausse de l’Indice des prix à 
la consommation (IPC) pour 2018-2019. La hausse de 0,50 $ du salaire minimum permettrait donc aux 
salariés faiblement rémunérés de « profiter des fruits de la croissance économique sans nuire à la 
compétitivité des entreprises12 ». 

L’AIR note que le Québec se situerait à la quatrième position au Canada pour le niveau du salaire 
minimum en 2019, derrière l’Alberta (15 $), l’Ontario (14 $) et la Colombie-Britannique (12,65 $), mais 
devant les autres provinces, sauvegardant ainsi sa « compétitivité ». Le document ne mentionne pas 
que 90 % de l’emploi au Canada est concentré dans ces quatre provinces. Pour l’AIR, l’inquiétude par 

 
8 Ministère du travail de l’emploi et de la solidarité sociale du Québec, Analyse d’impact réglementaire, Révision du taux général du SM, 
17 janvier 2019, Québec, 19p 
9 Ministère du Travail, Rapport du comité interministériel sur la révision des critères de détermination du SM, mars 2002, Québec, 124 
pages 
10 Fortin, Pierre, Le SM au Québec : trop élevé ou trop bas? École des sciences de la gestion, Université du Québec à Montréal (UQAM); 
Montréal, novembre 1997, 12 pages 
11 Ministère du travail de l’emploi et de la solidarité sociale du Québec, Analyse d’impact réglementaire, Révision du taux général du SM, 
17 janvier 2019, Québec, p.5 
12 Ibid p.7 



 

 Résumé du rapport de recherche  15 15 

rapport à la compétitivité des entreprises n’est pas justifiée parce que les enjeux de compétitivité 
seraient très faibles dans les secteurs touchés en majorité par la hausse du salaire minimum, soit ceux 
du commerce de détail, de l’hébergement et de la restauration. L’augmentation des coûts de la main-
d’œuvre pour les entreprises serait aussi très faible, de l’ordre de 0,10 % de l’ensemble de la masse 
salariale québécoise. Le document mentionne que l’augmentation du salaire minimum pourrait plutôt 
aider les entreprises aux prises avec des problèmes d’attraction et de rétention de la main-d’œuvre. 

Cette Analyse d’impact réglementaire montre malgré tout que tous les voyants sont au vert pour une 
hausse du salaire minimum à 50 % du salaire horaire moyen (SHM). En effet, les indicateurs choisis par 
le ministère indiquent que les bénéficiaires de la mesure sont nombreux, la hausse renforce leur 
pouvoir d’achat, il n’y a pas d’enjeux de compétitivité pour les entreprises, la hausse du salaire 
minimum est de loin supérieure à l’inflation, l’emploi des jeunes est à la hausse, le revenu disponible 
augmente et il éloigne les salariés de la pauvreté. Rien n’indique dans cette analyse que le scénario 
d’une hausse plus substantielle du salaire minimum aurait un effet marginal croissant et serait néfaste 
économiquement et socialement, contrairement à une hausse moindre. De plus, le rapport SM/SHM 
dépasse le taux de 47 % auparavant choisi comme seuil limite par le gouvernement et rien de négatif 
ne se produit. 

Pourquoi alors limiter la hausse du salaire minimum à 50 % du salaire horaire moyen? Quelle limite 
supérieure ce ratio doit-il véritablement atteindre pour nuire à l’économie ? Cet indicateur est-il 
réellement fiable pour évaluer les impacts d’une hausse substantielle du salaire minimum? Qu’en est-il 
dès lors des impacts pressentis d’une hausse du salaire minimum à 15 $/h sur l’emploi et sur 
l’inflation? 
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Bilan des argumentaires  
 

Les principales études d’impacts sur le plan de l’emploi et l’inflation dominant le débat au Québec 
produisent des conclusions souvent convergentes, au contraire des recommandations qui en sont 
extraites. Quatre études principales en montrent ici les argumentaires et les choix d’indicateurs 
mobilisés par les acteurs du débat13. 

1) L’étude de la FCEI (Fédération Canadienne de l’Entreprise Indépendante), « Salaire minimum, 
l’autre perspective14 » date de 2011, soit avant les campagnes qui ont mis à l’avant-scène15 la 
revendication pour le salaire minimum à 15 $. Ses principales conclusions sont évoquées ici parce que 
la FCEI continue toujours de les utiliser pour s’opposer, dans ses interventions publiques16, aux hausses 
du salaire minimum. Dans cette étude, la FCEI soutient que de « fortes hausses du salaire minimum » 
conduiraient les PME à absorber le coût de la hausse par des mesures comme la baisse du nombre 
d’heures de travail et de formation des employés et des mises à pied. Comme moyen méthodologique, 
la FCEI applique aux données de l’Enquête sur la population active de Statistiques Canada de 2009 une 
mesure d’« élasticité du salaire minimum » issue de différentes études canadiennes qui lui permet de 
faire l’hypothèse de la variation en pourcentage de l’emploi associée à une augmentation en 
pourcentage du salaire minimum, selon différentes classes d’âges de travailleur-euse-s. En prenant 
comme exemple une hausse unique de 10 % du SM (la hausse de 0,50 $ de 2019 représentait une 
hausse de 4,17 %); la FCEI estime que l’effet est négatif sur l’emploi avec une perte de 92 300 à 321 
300 emplois pour l’ensemble du Canada. Elle précise que ces pertes ne proviennent pas 
nécessairement de mises à pied directes, mais peuvent « être associées à une croissance plus lente de 
l’emploi découlant de gels de l’embauche et de la réduction de la création d’emploi17 ». 

2) L’IRIS a réalisé en octobre 2016 une première étude18 québécoise sur les effets potentiels d’une 
hausse du salaire minimum à 15 $. Ses auteurs y évaluent les impacts sur les PME, les prix et l’emploi, 
tout en revisitant les impacts observés lors des fortes hausses du salaire minimum en 2008, 2009 et 
2010. Dans un rapport précédent, l’IRIS avait préalablement établi qu’un salaire horaire viable pour 

 
13 Ces quatre études sont d’envergures inégales et elles sont présentées ici surtout pour rendre compte des choix des principaux 
argumentaires en présence. Celles de l’IRIS et de Daméco étant nettement plus consistantes que celles de la FCEI et de la Banque du 
Canada dont, par ailleurs, les objectifs déclarés sont bien plus modestes. 
14 Fédération canadienne de l’entreprise indépendante, SM, l’autre perspective. 2011, Toronto, 35p. 
15 À ce sujet, citons une responsable de ABE : « Pour obtenir la hausse de 50 cents de 2008, nous (ABE) avions avec le FDNS déposé 27 
000 signatures à l’assemblée nationale pour l’augmentation du SM, le jour même le ministre du Travail David Wissel annonçait la 
première hausse de 50 cents. Par la suite, dans le cadre de la campagne électorale, le parti libéral a promis deux hausses de 50 cents. 
Deux autres campagnes importantes ont porté la revendication de la hausse du SM : une campagne sur la sécurité économique des 
femmes de la Marche mondiale des femmes et une campagne du Collectif pour Québec sans pauvreté qui a mené au dépôt de 100 000 
signatures à l’Assemblée Nationale » 
16 FCEI, Les risques du SM à 15 $, publié dans Le Soleil, 19 novembre 2016 
17 Fédération canadienne de l’entreprise indépendante, 2011, SM, l’autre perspective. Toronto, p.8 
18 Institut de recherche et d’informations socioéconomiques (IRIS), Quels seraient les effets réels d’une hausse marquée du SM? Octobre 
2016, Montréal, 46p. 
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l’ensemble du Québec en 2016 correspondrait à 15,10 $ de l’heure1929. Les chercheurs indiquent que 
le salaire minimum de 2016 à 10,75 $ équivaut au salaire minimum de 1979 en dollars constants de 
2015, soit 10,61 $. L’IRIS soutient ainsi que le salaire minimum a stagné depuis 36 ans, malgré une 
hausse de la productivité québécoise par heure travaillée de 35 % pendant la même période. 

L’IRIS ne produit pas de scénario statistique sur les fermetures de PME en cas de hausse du salaire 
minimum à 15 $, faute de données suffisantes. Cependant, elle analyse le taux de fermetures de trois 
tailles de PME entre 2001 et 2014, en donnant une attention particulière aux années 2008 à 2010, 
années de hausses de salaire minimum substantielles. Les résultats montrent que les taux de 
fermeture sont à la baisse pour toutes les catégories de PME depuis le début des années 2000. L’IRIS 
note ainsi que les taux de fermeture sont restés stables de 2007 à 2009, et en plein cœur de la 
dépression économique de 2008. De plus, même si le salaire minimum a augmenté de manière 
substantielle entre 2008 et 2010 (13 % d’augmentation), le taux de fermeture des PME a diminué à 
13,3 %. En bref, l’IRIS soutient que « […] même des hausses du salaire minimum, qui sont de deux à 
trois fois plus importantes que le taux d’inflation annuel, n’engendrent pas forcément plus de 
fermetures d’entreprises, mais seraient plutôt associées à une baisse du taux de fermeture des très 
petites entreprises20 ». Selon l’IRIS, cela s’explique par le fait qu’un plus grand pouvoir d’achat des 
faibles salariés, à travers une hausse substantielle de leur salaire, engendre plus de consommation 
dans les petites entreprises locales et une plus grande activité économique générale. 

Au niveau de l’impact sur l’emploi, les chiffres avancés par l’IRIS contredisent ceux de la FCEI en 2011. 
D’abord, l’IRIS souligne que les méta-études les plus récentes sur la question, soit celles de 
Doucouliagos et T.D Stanley en 2009 et Wolfson et Belman en 2014, arrivent aux mêmes conclusions 
que « […] l’impact des variations du salaire minimum sur l’emploi est trop faible, même chez les plus 
jeunes, pour constituer un poids négatif substantiel en comparaison des effets positifs d’une hausse du 
plancher salarial21 ». 

Dans deux de ses études, Fortin soutient en effet qu’une hausse du ratio SM/SHM entraînerait une 
augmentation du chômage, en particulier chez les jeunes et chez les femmes22. Une hausse de 10 % du 
ratio SM/SHM entraînerait, selon Fortin, une augmentation du chômage pour l’ensemble du Canada de 
l’ordre de 0,3 %, mais de 1,3 % chez les jeunes femmes et 0,5 % chez les femmes plus âgées. Pour 
l’IRIS, ces études présentent la lacune importante de ne pas prendre en considération la tendance de 
l’évolution du marché de l’emploi et rappellent les thèses de P. Fortin sur la non-linéarité des effets 
négatifs sur l’emploi de la hausse du ratio SM/SHM23. Selon ce dernier, en effet, les impacts négatifs 

 
19 Institut de recherche et d’informations socioéconomiques (IRIS), Les conditions d’un salaire viable au Québec en 2016? Avril 2016, 
Montréal, 8p. 
20 Ibid p.18 
21 Iris, ibid p.28 
22 Fortin, Pierre, Manfred KEIL et James Symons, « The source of Unemployment in Canada 1967-91 : Evidence from a panel of Regions 
and Demographic Groups », Oxford Economics Paper, vol.53, n.1, janvier 2001 et FORTIN, Pierre, « SM, pauvreté et emploi : À la 
recherche du ‘’compromis idéal ‘’ », Regards sur le travail, bol. 7, n.1, automne 2010 
23 Fortin, Pierre, Le SM au Québec : trop élevé ou trop bas? École des sciences de la gestion, Université du Québec à Montréal (UQAM); 
Montréal, novembre 1997, 12 pages 
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d’une hausse du salaire minimum seraient croissants lorsque celui-ci dépasse 45 % du salaire horaire 
moyen. Or, c’est sur ces thèses que s’appuie le gouvernement du Québec depuis 2002 pour évaluer les 
hausses annuelles du salaire minimum. 

Au sujet de la question du ratio SM/SHM et de ses impacts, l’IRIS annonce vouloir vérifier cette thèse 
d’une limite de 45 % du ratio, en plus de mesurer l’impact général des variations du salaire minimum 
sur l’emploi. Son étude utilise ainsi une démarche méthodologique qui combine certains indicateurs 
utilisés par P. Fortin avec ceux d’autres chercheurs afin de mesurer les effets tendanciels sur l’emploi 
dans différentes provinces. Les calculs de l’IRIS montrent que de 6 000 à 20 000 emplois seraient à 
risque au Québec advenant une hausse du SM à 15 $, en particulier chez les jeunes sans diplôme et 
chez les femmes ne détenant qu’un diplôme d’études secondaires (DES). Ces chiffres sont beaucoup 
moins importants que ceux avancés par la FCEI, d’autant que la FCEI ne prenait comme facteur qu’une 
hausse potentielle de 10 % du SM, contre une hausse de 39,5 % pour l’IRIS. 

Sur la question de l’hypothétique seuil de 45 % du ratio SM/SHM ainsi que l’impact marginal croissant - 
appréhendé - entre 45 % et 50 %, l’IRIS montre que le seuil de 45 % n’est pas critique et que cet impact 
marginal est au contraire décroissant, c’est-à-dire que l’impact négatif de la hausse est de moins en 
moins fort à chaque point de pourcentage additionnel, et cela même après un ratio de 50 %. C’est donc 
tout à fait le contraire de la thèse soutenue par P. Fortin. 

Concernant les effets potentiels d’une hausse du salaire minimum sur les prix, l’IRIS évalue d’abord 
l’impact des hausses précédentes du salaire minimum, entre 1985 et 2015, dans cinq provinces, dont le 
Québec, sur l’Indice des prix à la consommation (IPC), qui est l’indice de calcul de l’inflation au Canada. 
Les résultats de son analyse montrent que les hausses passées du salaire minimum au Québec et dans 
les quatre autres provinces n’ont pas de corrélations significatives avec le niveau des prix en général24. 
L’IRIS vérifie ensuite si une hausse à 15 $ de l’heure du salaire minimum, soit de 39,5 % en 2016, aurait 
quant à elle un impact sur les prix. Ses conclusions font clairement ressortir l’absence d’effet marginal 
croissant du salaire minimum sur les prix, et que si effet marginal il y a, il serait soit neutre, soit négatif. 
Cela signifie que ce sont les premiers points de pourcentage de la hausse du salaire minimum qui 
peuvent avoir le plus d’effet sur les prix, tandis que l’effet n’augmente pas ou décroît avec les points de 
pourcentage suivants. 

3) L’étude25 commanditée par le CPQ (Conseil du Patronat du Québec) à la firme Daméco est la 
deuxième d’importance à évaluer les impacts économiques d’une hausse du salaire minimum à 15 $. 
La publication de cette étude a été accompagnée d’un avis du CPQ qui en interprète les résultats avant 
d’en dégager ses propres recommandations26. 

 
24 Iris, op cit. p.23 
25 DAMÉCO, La hausse du SM et ses répercussions sur l’économie québécoise selon les secteurs économiques, Rapport d’analyse, 
novembre 2016, 50p. 
26 Conseil du Patronat du Québec, Avis du conseil du patronat du Québec sur l’impact d’une augmentation accélérée du SM, Novembre 
2016, Montréal, 18p. 37 bid p.12 
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Elle évalue que les pertes d’emplois occasionnées par une hausse rapide du salaire minimum à 15 $ 
seraient d’une portée limitée, de 6 000 à 12 900 emplois. La plupart de ces emplois seraient perdus 
dans le secteur du commerce de détail. L’étude évalue qu’une augmentation de seulement 10 % du 
salaire minimum pourrait entraîner une hausse de la masse salariale de 3,1 % pour l’industrie du 
commerce de détail et de 2 % pour le secteur de l’hébergement et de la restauration. Daméco note 
que ces augmentations pourraient très bien être compensées par une hausse du pouvoir d’achat et 
donc, une hausse de la consommation des ménages. Dans son modèle d’équilibre général, Daméco 
évalue cependant qu’une hausse à 15 $ de l’heure du salaire minimum, peu importe sa rapidité 
d’implantation, risque d’entraîner une baisse des bénéfices des sociétés de 1,7 % à 3,4 % d’ici 2035. 

L’avis du CPQ qui accompagne cette étude adopte, en revanche, une posture moins soucieuse de « 
coller » aux données avancées par les projections modélisées de l’étude de Daméco. Le CPQ y soutient 
que l’impact négatif sur l’emploi d’une hausse rapide du salaire minimum à 15 $ se situerait « […] à mi-
chemin entre des scénarios plus pessimistes (estimations de Pierre Fortin) et plus optimistes 
(Daméco)27 », soit à environ 28 000 pertes d’emplois, mais sans en étayer la teneur par des références 
à l’étude même qu’il a commanditée à Daméco. Après avoir rappelé que les analyses de l’économiste 
Pierre Fortin sur les pertes d’emplois étaient, malgré tout, beaucoup plus alarmantes que celles de 
l’IRIS et de… Daméco, le CPQ préconise le retour au « consensus » autour d’un ratio SM/SHM entre 44 
% et 47 % pour fixer les augmentations annuelles du SM. 

À titre indicatif, P. Fortin faisait valoir28 en 2010 qu’une hausse de 1 % du rapport entre salaire 
minimum et salaire horaire moyen entraînerait la perte de 8 000 emplois, en particulier chez les jeunes 
de 15 à 25 ans. Il concluait aussi dans cet article qu’une hausse du ratio SM/SHM au-delà de 45 % 
correspondait à une limite maximum et que ce ratio pourrait être ramené à 42 %. Il affirme par la suite 
qu’une hausse à 15 $ de l’heure en 2016 serait une véritable « bombe atomique » et équivaudrait ainsi 
à une perte de 100 000 emplois29. Faut-il noter que les impacts des importantes hausses du SM en 
2017 et 2018 ont cependant largement échappé à ces projections alarmantes puisque le ratio SM/SHM 
est monté d’environ 45 % à 48 %, alors même que l’emploi chez les jeunes de 15 à 24 ans a été en 
hausse, et non en baisse30. 

4) L’étude de la Banque du Canada, publiée en décembre 2017 et portant sur les impacts 
potentiels des hausses annoncées du salaire minimum à travers le pays31, estime, à partir d’un modèle 
évaluant la transmission directe des variations du salaire minimum, que : 1) la hausse générale des 
salaires induite par les hausses du salaire minimum produirait une baisse totale du nombre d’heures 

 
27 bid p.12 
28 FORTIN, Pierre, « SM, pauvreté et emploi : À la recherche du ‘’compromis idéal ‘’ », Regards sur le travail, bol. 7, n.1, automne 2010, 
16p. 
29 Fillion, G. (2016, 17 octobre). Le SM à 15 $, « une bombe atomique », selon Pierre Fortin, Radio-Canada, Récupéré de https://ici.radio-
canada.ca/ nouvelle/809095/salaire-minimum-fortin-15-dollars-emplois-education 
30 Ministère du travail de l’emploi et de la solidarité sociale du Québec, Analyse d’impact réglementaire, Révision du taux général du SM, 
17 janvier 2019, Québec, p.14 
31 Dany Brouillette & Calista Cheung & Daniel Gao & Olivier Gervais, Dec. 2017. “The Impacts of Minimum Wage Increases on the 
Canadian Economy,” Staff Analytical Notes 17-26, Bank of Canada. 
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travaillées de 0,3 % et que 2) cela se traduirait en plus par une perte d’environ 60 000 emplois pour 
l’ensemble du pays. En usant d’une formule d’élasticité de l’effet sur l’emploi inspirée de P. Fortin - 
troisième étude à s’en inspirer - les auteurs indiquent que ces pertes d’emplois se situeraient dans une 
fourchette de 30 000 à 136 000 pertes d’emplois de 2016 à 2019. 

5) L’IRIS a publié en janvier 2019 une fiche technique32 faisant le point sur les différents impacts 
de la hausse ontarienne du salaire minimum à 14 $ un an après sa mise en œuvre. Les données 
avancées dans cette mise à jour montrent que contrairement à ce qui avait été prévu dans certains des 
modèles précédents, les heures travaillées ont été à la hausse, l’emploi chez les jeunes a augmenté, la 
fréquentation scolaire a été stable et l’impact sur l’inflation absent, sauf pour les aliments achetés au 
restaurant. L’IRIS conclut aussi que cette hausse ontarienne a eu un impact positif sur les salaires et sur 
ceux des jeunes travailleur-euse-s en particulier. 

Qu’est-est-il de l’effet de débordement sur les salaires au-dessus de 15$ de l’heure? 

Que nous apprennent finalement les études sur les impacts potentiels d’une hausse du salaire 
minimum à 15 $ sur les salaires, le revenu disponible, la sortie de la pauvreté ainsi que le pouvoir 
d’achat ? Que dire des impacts sur les salaires avoisinant le nouveau taux du salaire minimum, ou ce 
que la littérature nomme l’effet d’émulation ou de débordement ? 

L’étude de la FCEI argumente que l’augmentation du salaire minimum n’est pas efficace pour réduire la 
pauvreté, car la plupart des travailleur-euse-s employés au salaire minimum ne vivraient pas dans des 
ménages à faible revenu33. De plus, la FCEI réagissait à la dernière hausse du salaire minimum au 
Québec en s’inquiétant de « l’effet domino » sur les coûts salariaux des PME, celles-ci devant préserver 
« l’équité » entre leurs salarié.e.s et ainsi augmenter les salaires de ceux et celles avec plus 
d’ancienneté ou de qualifications34. 

Dans son étude de 2016, l’IRIS soutient que les personnes rémunérées sous les 15 $ qui bénéficieraient 
directement de la hausse représentaient 26 % des salarié.e.s. Ils et elles étaient, à 59 % d’entre eux, 
âgé.e.s de plus de 25 ans et étaient en majorité des femmes. Ainsi, un salaire minimum à ce taux 
horaire permettrait de lutter contre le phénomène des travailleur- euse-s pauvres et de favoriser une 
meilleure redistribution des gains de productivité4535. L’IRIS soutient aussi qu’une majorité des 

 
32 Hurteau, Philippe « Hausse du SM : les impacts sont-ils si négatifs? », IRIS, janvier 2019, 4p. 43 FCEI, SM, l’autre perspective. 2011, 
Toronto, p.1 
33 FCEI, SM, l’autre perspective. 2011, Toronto, p.1 
34 FCEI (30 Janvier 2019), « Hausse de 4,2 % du SM : une pression sur les coûts plus importante que prévu dans les PME », Récupéré sur : 
https://www. cfib-fcei.ca/fr/media/hausse-de-42-du-salaire-minimum-une-pression-sur-les-couts-plus-importante-que-prevu-dans-les 
35 IRIS, Quels seraient les effets réels d’une hausse marquée du SM? Octobre 2016, Montréal, p.11 NOTE : Les chiffres de l’IRIS ne 
correspondent pas à ceux de l’étude de l’ISQ sur les travailleur-euse-s rémunérés à moins de 15$ de l›heure en 2016, mais cela peut 
s›expliquer par l›année de référence différente (2014 pour l›IRIS) ou des strates d›âges différentes (15 à 29 ans et 30 ans et plus pour 
l›ISQ, moins de 25 ans et 25 à 54 ans pour l›IRIS). 
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ménages conservent plus de la moitié des nouveaux gains en salaires advenant une hausse à 15 $ de 
l’heure.36 

En cherchant à savoir quelles personnes seraient affectées de manière indirecte par la hausse du 
salaire minimum, l’IRIS fait référence37 à une étude du Ministère du Travail du Québec de 2012, 
rédigée par l’analyste Jean-François Boivin38. Cette étude tente de mesurer l’impact global d’une 
hausse du salaire minimum sur les salaires, à travers l’effet direct sur les salaires qui étaient situés sous 
le nouveau taux, ainsi qu’avec l’effet indirect (ou effet d’émulation) de l’augmentation des salaires 
situés à des taux égaux ou supérieurs au nouveau taux général du salaire minimum. Selon Boivin, 
l’effet indirect s’explique par le fait que les employeur.e.s ajustent parfois à la hausse le salaire des 
employé.e.s qui gagnaient égal ou plus que le nouveau salaire minimum. En effet, les employeur.e.s 
qui font ces ajustements « [...] le font pour des raisons d’équité, d’attraction et de rétention de la 
main-d’œuvre, de motivation du personnel, ou encore de respect des clauses d’une convention 
collective39 ». Boivin estime ainsi qu’environ 20 % des salarié.e.s seraient touché.e.s, directement ou 
indirectement, par une hausse du salaire minimum. Les valeurs d’impacts varient grandement selon les 
sous-populations : par exemple, 25 % des femmes salariées seraient touchées, 45 % des personnes qui 
sont aux études tout en travaillant, 55 % des salarié.e.s du secteur de l’hébergement et de la 
restauration et 70 % des salarié.e.s de 15-19 ans. De plus, l’effet diminue tandis que les salaires 
s’éloignent du salaire minimum. Pour un salaire minimum à 15 $, cela signifierait que l’impact global 
serait ressenti jusqu’aux personnes gagnant 18,75 $ de l’heure40. 

Cette question de l’effet de débordement a aussi été traitée par Daméco. Cette étude propose en effet 
une mesure de l’impact d’une hausse du salaire minimum sur la masse salariale des entreprises 
québécoises en incluant une estimation de l’effet de débordement des salaires41. Pour ce faire, 
Daméco utilise les données de l’EPA pour les mois d’octobre de chaque année entre 1997 et 2015. Les 
résultats montrent que l’effet de débordement diffère fortement selon les secteurs d’emplois et ne se 
limite clairement pas aux emplois qui étaient rémunérés au nouveau taux, mais bien à toute l’échelle 
des salaires voisins. L’effet est particulièrement significatif dans le cas de l’industrie du commerce de 
détail, où le salaire horaire de 80 % des salarié.e.s est affecté par une variation du salaire minimum. 
Toujours dans la même industrie et en prenant l’exemple d’une hausse de 10 % du salaire minimum, 
Daméco montre que le salaire horaire moyen des salarié.e.s du premier décile augmente de 8,9 % 
tandis que ceux du huitième décile augmentent de 3,9 %. Dans le cas du secteur de l’hébergement et 
de la restauration, 40 % des travailleur-euse-s verront leur salaire affecté, soit le 10,4 % dans les deux 
premiers déciles pour une hausse de 10 % du SM. Selon Daméco, « […] les effets de débordement sont 

 
36 Laflamme, Julien, Harvey Pierre-Antoine et Hurteau Philippe, Retombées économiques régionales d’un SM à 15$ de 
l’heure. IRIS, avril 2018, 4p. 47 IRIS, Quels seraient les effets réels d’une hausse marquée du SM? Op. cit. p.13 
37 IRIS, Quels seraient les effets réels d’une hausse marquée du SM? Op. cit. p.13 
38 Boivin, Jean-François, (2012) L’impact global d’une hausse du SM sur l’ensemble des salariés : une estimation pour le Québec. Regards 
sur le travail, Ministère du Travail du Québec, Vol.8 num.1 Hiver 2012 
39 Ibid p.1 
40 Laflamme, Julien, Harvey Pierre-Antoine et Hurteau Philippe, Retombées économiques régionales d’un SM à 15$ de l’heure. IRIS, avril 
2018, Annexe p.1 
41 DAMÉCO, La hausse du SM et ses répercussions sur l’économie québécoise selon les secteurs économiques, op cit. p.11 
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donc responsables de 80,4 % de la variation de la masse salariale engendrée par une hausse du salaire 
minimum. ». 

 

Résumé des résultats 
 

Dans cette synthèse critique des résultats, pour expliquer les différences d’appréciation et de 
positionnement des un.e.s et des autres, le choix a été fait de catégoriser ces différences sur la base 
des intérêts d’acteur et d’actrices - individus, organisations syndicales et organismes communautaires - 
et des types d’argumentaires autour desquels ils ont construit leurs discours respectifs - . 

 

Une campagne essoufflée et des résistances internes : que faire ? 

Un constat est récurrent : la mobilisation vient le plus souvent des groupes communautaires ou des 
syndicats centraux (centrales ou affiliés), peu des syndicats locaux, et presque pas des non-
syndiqué.e.s directement concerné.e.s par la revendication. 

Pour que la mobilisation fonctionne, elle devrait venir de la base des membres syndiqué.e.s ou des 
personnes directement impliquées par le salaire minimum comme c’est le cas dans les luttes aux États-
Unis. Au niveau de la CSN, cependant, plusieurs membres syndiqué.e.s ont des réticences face à la 
revendication. Ainsi: « si on veut que les centrales syndicales s’impliquent, y faut que, à la base, le 
monde y croie. Si tous les syndiqué.e.s de la CSN sont pour le 15 $ c’est clair que la CSN va prendre les 
moyens ». 

La crainte de la perte de statut apparaît pour les responsables d’organisation comme la résistance 
névralgique chez les salarié.e.s gagnant déjà un peu plus que le 15 $ de l’heure (15-20 $). C’est une 
inquiétude qui est décrite comme difficile à déconstruire car relevant de l’émotif, de la peur, et 
révélatrice selon plusieurs d’un manque de solidarité. De plus, une importante partie de la base 
syndicale semble sceptique face au financement syndical de cette campagne visant des non-
syndiqué.e.s : « mon argent a pas d’affaire à servir à une campagne qui me touche pas42 ». Certain.e. 
préféreraient que l’argent des cotisations serve en priorité aux syndiqué.e.s, et cela en partie à cause 
de négociations récentes jugées insatisfaisantes notamment en santé. 

Chez les non-syndiqué.e.s, les réticences sont liées à la peur de voir leurs heures de travail réduites, 
voire de perdre leur emploi. En plus, nombre de ces travailleur-se-s sont « réticent.e.s par loyauté » 
parce qu’ils et elles ont des emplois au sein même de leur communauté, dans des TPE ou PME dirigées 
par des membres de leurs propres communautés et dont ils craignent la disparition en cas de hausse 
du salaire minimum. 

 
42 Déclaration d’un travailleur syndiqué de la santé rapportée dans l’entretien OS2a. 
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Une solidarité problématique et des négociations collectives « à faibles gains » 

Tout le monde — représentant.e.s syndicaux.ales et de groupes communautaires et les travailleur-
euse-s — est déçu des faibles gains obtenus lors de leurs dernières négociations. Cela a contribué à 
freiner l’adhésion à la revendication, car, « si tu veux être le.la leader de la défense du 15 $ de l’heure, 
faut que tu sois le.la leader des conventions collectives. » La plupart estiment important de « ramener 
le discours de la solidarité » pour convaincre les personnes réticentes, mais la manière pour s’y 
prendre, outre l’éducation, n’est pas consensuelle. 

Quant aux groupes communautaires, ils sont globalement pour la revendication, mais la crainte de 
l’impact financier renvoie à l’insuffisance chronique de ressources financières qui frappe ces groupes et 
qui explique du même coup l’absence de temps et de ressources humaines disponibles pour participer 
à la campagne. Les résultats d’un sondage43 mené en ligne auprès de 33 groupes signataires de la 
Déclaration commune pour le salaire minimum à 15 $ ont produit des conclusions similaires : il existe 
en effet une réticence répandue chez les organismes communautaires due à leur capacité financière 
réduite pour payer leurs propres employé.e.s à 15 $. 

Pour résumer, c’est principalement le peu de ressources humaines (en temps alloué notamment) et 
financières qui freinent l’implication des groupes dans la campagne, ainsi que la difficulté de mobiliser 
leur population cible en raison du cumul des difficultés (emploi précaire, condition de logement, 
monoparentalité, aide sociale, etc.). 

 

Un effet d’entrainement perçu comme « théorique », mais une clause d’indexation pouvant susciter 
l’adhésion. 

L’argument de l’effet d’entrainement sur les salaires plus élevés que le salaire minimum est considéré 
comme purement « théorique », et donc peu convaincant, par l’ensemble des responsables 
d’organisation, mais il est plus diversement apprécié par les travailleur-euse-sinterviewé.e.s. 
L’indexation salariale censée concrétiser cet effet sur la base d’un engagement à inclure dans la 
négociation des conventions collectives des clauses arrimant les grilles salariales à la hausse du salaire 
minimum est cependant considérée comme pouvant susciter l’adhésion des bases syndicales 
actuellement réfractaires, à la fois selon les représentant.e.s et les travailleur- euse-s. 

Ainsi, l’idée d’ajouter une clause d’indexation à même la négociation des conventions collectives est 
vue comme intéressante, particulièrement dans des organisations syndicales du secteur de la santé. Ce 
n’est pas un hasard, car c’est dans ce type de secteur que les salaires voisinant la marge 
immédiatement supérieureau15$ sont les plus nombreux. Faut-il noter que cela est vrai surtout en 
comparaison des autres secteurs, car c’est également dans la Santé que se trouvent aussi les salaires 

 
43 Sondage des « campagnes unies » évoqué plus haut. 
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les plus élevés — au-delà du 20 $ comme référence supérieure — parmi les membres syndiqué.e.s. Or, 
c’est là précisément qu’est stigmatisé le « manque de solidarité ». Rappelons que c’est notamment par 
un responsable syndical de ce secteur qu’est souligné le caractère efficace, voire percutant, de cet 
argument de l’ajout d’une clause d’indexation des salaires dans les conventions collectives. 

Du côté des organismes communautaires, l’impact de l’effet d’entrainement est également perçu 
comme aléatoire par les deux responsables d’organismes communautaires, car elles considèrent aussi 
comme hypothétique l’arrimage du niveau de leurs subventions aux hausses du salaire minimum (une 
autre forme d’indexation). De ce point de vue, l’indexation salariale chez les responsables syndicaux et 
l’arrimage des niveaux de subventions chez les responsables communautaires peuvent être considérés 
comme des enjeux comparables. Ce qui explique pourquoi les deux estiment leurs argumentaires 
fragilisés par la nature « théorique » de l’effet d’entrainement. 

Selon plusieurs représentant.e.s rencontré.e.s, les travailleur-euse-s ont besoin de « concret » et pas 
seulement de projections théoriques sur l’impact probable de la hausse du salaire minimum sur leurs 
salaires. L’engagement de certains syndicats FTQ à renégocier à la hausse l’ensemble des salaires par 
rapport au 15 $ semble avoir apporté une adhésion des membres à la campagne. Est-ce à dire 
qu’encourager les syndicats de base à intégrer ces clauses dans leurs négociations de conventions 
collectives pourrait être une réponse alternative crédible à la crainte des salariés 15-20 $ syndiqué.e.s? 

Au-delà de ces considérations tactiques autour des deux types d’arrimage du salaire minimum 
(indexation salariale chez les salarié-e-s et augmentation de leurs subventions chez les groupes 
communautaires), il faut bien admettre qu’il existe malgré tout une forme de contradiction entre, 
d’une part l’argumentaire associant l’effet d’entrainement aux clauses d’indexation salariale et d’autre 
part, l’argumentaire valorisant la solidarité avec les travailleur-se-s à bas salaires, sans égard aux 
conséquences de ces clauses d’indexation. En effet, la justification de ces dernières vise à conserver 
non seulement cet écart - ou marge tampon - entre salaire minimum et bas salaires immédiatement 
supérieurs, mais aussi une distinction hiérarchisée des statuts chez les salarié-e-s. 

Ce point rejoint certains constats de la littérature faisant valoir qu’il serait précisément significatif des 
inégalités de genre44 puisque les travailleuses sont plus nombreuses au salaire minimum45 ou parmi les 
personnes gagnant moins de 15$46, que les travailleurs. Ainsi, l’argumentaire de l’effet d’entrainement 
est clairement en rupture avec celui de la notion de solidarité, ou plutôt du « manque de solidarité » 
relevé à plusieurs reprises dans les entretiens entre salarié.e.s syndiqué.e.s et non-syndiqué.e.s - qui 
s’appuie sur l’idée qu’un gain pour une partie des travailleur-euse-s est un acquis pour l’ensemble des 
travailleur-euse-s… Que faut-il en déduire ? 

  

 
44 Cognet, M. et S. Fortin, (2003), « Le poids du genre et de l’ethnicité dans la division du travail en santé », Lien social et Politiques, nº 49, 
pp. 155-172. 
45 Voir (ISQ 2018). 
46 ISQ, Les travailleur-euse-s rémunérés à moins de 15 $ l’heure au Québec et au Canada, Cap sur le travail et la rémunération, numéro 8, 
avril 2017, p. 3 
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Comment vaincre ces obstacles? 
 

Favoriser l’implication des groupes d’action communautaire dans les campagnes : Bien que la 
plupart des groupes d’action communautaire membres du Collectif pour un Québec sans pauvreté ou 
d’autres regroupements appuient maintenant la revendication, les obstacles identifiés à leur 
participation active dans la campagne relèvent des craintes quant à leur capacité financière à assumer 
la hausse du salaire minimum et leur manque de ressources permettant la libération de personnel au 
service de cette campagne. À ce niveau, il s’agirait : 1) d’insister sur la revendication conjointe d’un ré-
investissement ou d’une indexation du financement du communautaire suite à la hausse; 2) de créer 
du matériel qui cible les avantages d’une hausse du salaire minimum pour les diverses catégories de 
membres des groupes d’action communautaire; et 3) d’insister sur l’idée qu’une implication dans la 
campagne ne signifie pas devoir appliquer immédiatement la hausse au sein de se son organisation. 

C’est là également un contre-argument à travailler pour expliquer que les groupes communautaires 
n’ont pas de contrainte idéologique ou morale à cet égard et qu’ils ne sont donc pas en situation de « 
double standard » - en étant forcément « pour » le 15 $ dans les milieux communautaires - sur le plan 
de leurs valeurs militantes et « contre » sur le plan de leur capacité financière. 

Mobiliser d’abord les travailleur-se-s — concerné-e-s. La solution de passer par la syndicalisation des 
travailleur-euse-s concerné.e.s (sous les 15 $) pour obtenir le salaire minimum à 15 $ est évoquée par 
certain.e.s syndicalistes Leur mobilisation peut être limitée par des enjeux particuliers : manque de 
temps, lacunes en matière d’information et de sensibilisation. Par exemple, pour certain.e.s des 
travailleur-euse-s syndiqué.e.s interviewé.e.s47, la syndicalisation est vue comme un moyen possible 
d’obtenir le 15 $ pour ces personnes, mais pour d’autres, cette option suscite la crainte que le syndicat 
ne pense en réalité qu’à augmenter ses revenus de cotisations. Cependant, l’avenir du 15 $ passe 
obligatoirement par l’implication des travailleur-euse-s au salaire minimum : « mais ça doit venir de la 
base, des travailleur-euse-s, c’est pour ça que ça ne bouge pas, ça doit venir de là, mais c’est eux qui 
sont réticent.e.s… Si tout le monde qui gagne 12-13 embarque dans une campagne comme y a eu aux 
États-Unis, là y va avoir un intérêt pour les syndicats ». 

Cibler les bases syndicales réticentes. Pour contrer la réticence centrale de la crainte de la perte de 
statut, une attention particulière doit être donnée à renforcer le sentiment de solidarité des 
travailleur-euse-s syndiqué.e.s entre 15 et 20 $ envers les travailleur-euse-s sous les 15 $. La pandémie 
de Covid-19 et l’attention apportée aux conditions de travail défavorables des préposé.e.s aux 
bénéficiaires et à l’impact sur les soins peut être une occasion de susciter ce type de solidarité. 

Développer une stratégie collective de communication. « Plus d’éducation, de formation et 
d’informations ciblant des catégories précises ». Sur le plan de l’action collective, un consensus global 
apparaît : le besoin clairement identifié par les responsables d’organisation et les travailleur- euse-s 
ainsi que lors du Focus Group de proposer plus de formations, d’ateliers, de partage d’informations et 

 
47 Cf. trio syndical contre le financement syndical de la campagne. 
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de statistiques vulgarisées, entre autres dans les syndicats locaux pour susciter le débat et l’adhésion 
des membres à la revendication. 

Collaboration à renforcer avec les alliés naturels de la société civile. L’alternative suggérée conforte 
aussi l’idée d’élargir l’action collective vers les groupes perçus comme alliés naturels de la société 
civile. Et ce, même si, après avoir participé activement à de nombreuses campagnes du 15 $ aux côtés 
de plusieurs groupes, il apparaît que ces campagnes ont eu plusieurs formes, qu’elles ont en quelque 
sorte les défauts de leurs qualités : hétérogénéité et problèmes de cohésion : « Y a beaucoup de 
ramifications, et c’est peut-être un peu le problème, c’est d’unir tous ces gens-là dans la même 
démarche ». 

Clause d’indexation nominale ou en proportionnelle ? La promotion d’une clause d’indexation des 
salaires en cas de hausse du salaire minimum dans les conventions collectives est une avenue qui 
pourrait fortement susciter l’adhésion des syndiqué.e.s gagnant près du 15 $ et réduire leur crainte de 
perte de statut ou de perte de pouvoir d’achat. Sur les augmentations salariales en général, certain.e.s 
font cependant valoir leur « préférence pour les montants fixes plutôt que les pourcentages », pour ne 
pas accentuer l’écart entre les salaires. Cette appréciation n’est pas consensuelle, probablement en 
raison des intérêts divergents entre membres de différents syndicats de base, même affiliés à une 
même centrale, voire à une même fédération. 

La « barre fixe » du 15 $ : pertinence et effets pervers. Les appréciations et les positions sont 
partagées à cet égard. Mais il ressort globalement des échanges que, au-delà du « buzz » et de l’effet 
symbolique percutant du 15 $, cette stratégie d’un montant fixe a montré largement ses limites : La 
revendication ne s’est pas inscrite dans la durée et a perdu progressivement sa force de frappe en 
raison : 1) des hausses progressives du salaire minimum au Québec- si minimes soient-elles - et 2) des 
expériences d’autres provinces, comme l’Ontario notamment. S’attaquer à la mesure utilisée par le 
gouvernement pour fixer le taux du salaire minimum (rapport SM/SHM) pour la remplacer par un autre 
indice, notamment en le rapprochant de celui du « revenu viable » est une option envisageable. 
Reprendre cette mesure et réclamer un rapport plus élevé, par exemple 60 % du SM/SHM en est une 
autre. 
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Si vous vous intéressez aux chiffres, aux 
seuils et aux différentes méthodes qui 
peuvent permettre de calculer un taux 
de salaire minimum, cette section est 

pour vous! La suggestion de proposition 
se trouve à la fin de la section, à la page 

35. Bonne lecture! 
Cette section a été rédigée par la Table d’Action Contre l’Appauvrissement 
de l’Estrie, en partant de la formation sur les seuils de pauvreté du Collectif 

pour un Québec sans pauvreté et d’un document de travail du même 
groupe. Voici le lien pour le document original : 

https://www.pauvrete.qc.ca/document/la-pauvrete-ca-se-mesure-
comment/ 

 

 

  

Brève présentation des indicateurs qui 
peuvent permettre de déterminer notre 
revendication pour un salaire minimum 

décent 

https://www.pauvrete.qc.ca/document/la-pauvrete-ca-se-mesure-comment/
https://www.pauvrete.qc.ca/document/la-pauvrete-ca-se-mesure-comment/
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Le calcul d’une revendication de salaire minimum peut sembler simple, et pourtant le 
débat est complexe. Plusieurs questions se posent. 

 

Qu’est-ce qu’on attend de ce salaire minimum? Quel est son objectif? Qu’est-ce que 
l’indicateur qu’on choisira devrait mesurer? 

 

Tout le monde (ou presque) s’entend pour dire qu’une personne qui travaille à temps 
plein ne devrait pas vivre sous le seuil de pauvreté. Le problème? Il n’existe pas de 
consensus sur la manière de mesurer un seuil de pauvreté, ou de faible revenu et 
encore moins sur un montant précis. Tous nos indicateurs présentés ici donnent une 
image d’une facette de la pauvreté, et non un portrait exclusif. D’une année à l’autre, 
ces indicateurs changent, mais ils n’évoluent pas à la même vitesse. Il est donc 
important, pour une véritable compréhension du phénomène de la pauvreté, de 
prendre en compte plusieurs de ces indicateurs. Certains de ceux-ci sont absolus, ce qui 
signifie qu’ils sont basés sur un calcul précis qui indique un seuil de sortie de la pauvreté 
ou de couverture de ses besoins de base, alors que d’autres sont relatifs, ce qui veut 
dire qu’il s’agit plutôt d’une proportion de personnes ou de ménages qui vivent avec un 
revenu inférieur par rapport au reste de la population. 

Voici une image qui provient du Collectif pour un Québec sans Pauvreté, qui illustre bien 
le continuum de sortie de pauvreté : 

 

En vert: les personnes qui sont dans le vert ne sont pas en situation de 
pauvreté. Leur situation financière leur permet de faire des choix quant 
à la façon de dépenser leur revenu, sans avoir à couper dans un besoin 
de base pour en satisfaire un autre (par ex. : devoir choisir entre payer 
le loyer ou nourrir sa famille). On y retrouve des réalités très différentes 
: des personnes à peine sorties de la pauvreté, des personnes qui font 
partie de la classe moyenne et des personnes riches. 

En jaune : les personnes qui sont dans le jaune arrivent à couvrir leurs 
besoins de base, mais leur situation économique est précaire. 

En rouge : les personnes qui sont dans le rouge n’arrivent pas à couvrir 
leurs besoins de base, tels que se loger, se nourrir, se vêtir et se 
déplacer. Elles sont en situation de survie, ce qui compromet leur santé 
et leur dignité. 

Les couleurs pâles : ces couleurs nous rappellent qu’il y a des zones de 
transition entre le rouge et le jaune, et entre le jaune et le vert. Elles 
montrent qu’on ne passe pas de « pauvre » à « non pauvre » lorsqu’on 
gagne quelques dollars supplémentaires. 
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Il est aussi logique de dire que le salaire minimum doit être un outil pour assurer une 
certaine distribution de la richesse au sein même du marché du travail. Dans cet ordre 
d’idée, un indicateur devrait aussi être ancré directement dans le marché du travail et 
non seulement un taux de sortie de la pauvreté.  

Présentation de quelques indicateurs  
 
La Mesure du Panier de Consommation (MPC) 

 

Cet indicateur est bien connu et il est reconnu par le gouvernement canadien comme 
étant la mesure officielle du seuil de pauvreté au Canada depuis 2018. Cette MPC 
mesure les coûts des biens et services essentiels pour couvrir ses besoins de base 
partout au pays. C’est un calcul simple, mis à jour par Statistique Canada de manière 
régulière, et dont le choix d’en faire la mesure officielle du seuil de pauvreté au pays est 
hautement politique : ce seuil absolu est le plus bas que l’on puisse choisir. Un seuil plus 
bas signifie moins de personnes qui sont considérées comme pauvres. La MPC ne 
mesure pas le seuil de sortie de la pauvreté, simplement le revenu nécessaire pour 
couvrir ses besoins de base.  

La Mesure du Panier de Consommation (MPC) 
AVANTAGES INCONVÉNIENTS 

Choisie comme seuil officiel au Canada Ne mesure pas un seuil de sortie de la 
pauvreté 

Mise à jour par statistique Canada Est beaucoup trop basse pour assurer un 
revenu décent 

Au Québec, une personne sur 10 ne couvre pas ses besoins de base tels que définis par 
la MPC. 

 

La Mesure de Faible Revenu (MFR) à 50 ou 60% (MFR-50 et MFR-60) 
 

Il s’agit d’un pourcentage fixe du revenu familial médian de la province. La médiane 
représente le milieu du spectre des revenus des ménages québécois, ce qui veut dire 
qu’un ménage sur deux a un revenu supérieur et un sur deux a un revenu inférieur. 
Attention : ce n’est pas la moyenne! Cette mesure est relative, c’est-à-dire qu’elle 
mesure l’exclusion des personnes ayant un revenu significativement plus bas que les 
autres. Cette mesure est ajustée selon la composition du ménage, afin d’être le plus 
près possible de la réalité.  

La MFR-50 fait référence aux ménages qui ont un revenu inférieur à 50% de cette 
médiane. Elle est très près en termes de revenu annuel au taux de la MPC. La même 
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critique est donc à formuler : la MFR-50 est trop basse pour assurer une réelle sortie de 
la pauvreté.  

La MFR-60 fait référence aux ménages qui ont un revenu inférieur à 60% de cette 
médiane. Près de 18% des ménages québécois sont sous ce seuil critique. La MFR 60 est 
utilisée pour calculer le seuil de sortie de la pauvreté dans les pays membres de l’Union 
Européenne.  

La Mesure de Faible revenu (MFR) 
AVANTAGES INCONVÉNIENTS 

La MFR-60 est choisie comme seuil 
officiel dans les pays membres de l’Union 

Européenne, ce qui lui donne une 
certaine crédibilité 

La MFR-50 est beaucoup trop basse pour 
assurer un revenu décent 

La MFR-50 est choisir comme seuil officiel 
dans les pays membres de l’Organisation 

de Coopération et de Développement 
Économique (OCDE), ce qui lui donne une 

certaine crédibilité 

Une question demeure : utiliser la MFR-
60 avant ou après impôts? 

Mise à jour par l’institut de la statistique 
du Québec 

 

 

La MFR-60 est la mesure de la pauvreté la plus intéressante en ce qui a trait à une 
nouvelle revendication du salaire minimum. Cependant, une question demeure : est-ce 
que notre revendication devrait être basée sur la MFR-60 avant impôts, ou plutôt après 
impôts? 

Pourquoi revendiquer le taux de la MFR-60 après impôts? Cette méthode est plus fiable, 
dans le sens où elle permet de calculer ce que les ménages ont réellement ‘’dans leurs 
poches’’. Elle dépend des transferts gouvernementaux, mais permet de prendre en 
compte les réalités plus variées des ménages. Par exemple, les personnes qui ont des 
enfants à charge reçoivent davantage de transferts gouvernementaux que les personnes 
seules.  

Pourquoi revendiquer le taux de la MFR-60 avant impôts? Cette méthode de calcul 
permettrait de rétablir la responsabilité d’offrir des salaires décents aux travailleurs et 
travailleuses sur les employeur.e.s, plutôt que sur le collectif et l’État. De plus, en tenant 
compte de l’imposition et des transferts, notre revendication pourrait changer en 
fonction des politiques gouvernementales qui diminuent ou augmentent ces transferts.  

La meilleure méthode de calcul semble être, à prime abord, la MFR-60 après impôts, 
afin d’assurer aux ménages une réelle sortie de la pauvreté.  
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Voici la réflexion du Collectif pour un Québec sans Pauvreté sur la question :  

Est-ce qu’une personne qui travaille à temps plein au salaire minimum devrait être 
capable de vivre décemment sans l’aide de l’État ? Certains estiment que les mesures 
fiscales soutenant les travailleurs et travailleuses à faible revenu financent 
indirectement les entreprises qui offrent de très bas salaires. Pour d’autres, de telles 
mesures favorisent la justice sociale et constituent des mesures cruciales de lutte 
contre la pauvreté. Pensons par exemple à l’importance de transferts comme 
l’Allocation canadienne pour enfants et le Crédit d’impôts pour la solidarité.  

Nous pensons que la campagne sur le salaire minimum devrait se concentrer sur 
l’essentiel, c’est-à-dire l’augmentation du revenu disponible des travailleurs et des 
travailleuses. Il serait préférable que cela passe principalement par une augmentation 
du salaire minimum, mais il faut faire preuve de pragmatisme. Si les gouvernements 
augmentent les transferts aux personnes seules ou aux ménages, cela nous rapproche 
de notre objectif. Toutefois, une bonification majeure de ces programmes apparaît 
peu probable en raison de l’ampleur des coûts. 

En choisissant cet indicateur, il faut aussi se poser la question sur le ménage ‘’type’’ qui 
nous permettra de calculer notre revendication. Le choix de choisir une personne seule 
semble être la manière la plus logique et la plus juste de fonctionner, pour les trois 
raisons suivantes : 

- Les personnes seules ont plus de coûts à assumer parce qu’elles vivent seules 
(logement, alimentation, etc.) 

- Les personnes seules ont moins de transferts gouvernementaux que les autres 
types de ménages. 

- En 2017, 7 personnes salariées sur 10 vivaient seules48.  

Encore une fois, d’autres décisions doivent être prises, cette fois sur le nombre d’heures 
travaillées par semaine sur lequel se baserait notre revendication. Plusieurs options 
s’offrent à nous : 35 heures, 37,5 heures et 40 heures. La moyenne d’heures travaillées 
par les personnes rémunérées au salaire minimum en 2020 est de 24,1 heures par 
semaine, en prenant comte de celles travaillant à temps plein et celles travaillant à 
temps partiel. Le nombre d’heures qui semble faire le plus consensus est 35 heures par 
semaine (CEPE, IRIS, etc.) et c’est donc ce qui a été retenu lors des discussions au 
National.   

Le revenu viable 
 

L’Institut de recherche et d’informations socio-économiques (IRIS) définit le revenu 
viable comme étant le « niveau de revenu net nécessaire pour être en mesure de se 

 
48 INSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUÉBEC, Cap sur le travail et la rémunération – L’emploi au salaire 
minimum au Québec, avril 2018, n° 10, p. 4 
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payer le panier de biens et services permettant d’échapper à une situation de pauvreté 
». 

Le revenu viable est un indicateur absolu, puisqu’il se base sur les dépenses réelles d’un 
ménage. Il varie selon la situation familiale et l’endroit où habite le ménage. L’IRIS 
évalue donc le revenu viable en déterminant quel devrait être le revenu d’une personne 
ou d’une famille pour sortir de la pauvreté, compte tenu de ses dépenses, des impôts 
qu’elle paie et des transferts gouvernementaux qu’elle reçoit. Ces données sont mises à 
jour annuellement par l’IRIS.  

Le panier de biens et de services élaboré par l’IRIS comprend davantage d’éléments que 
celui de la MPC puisqu’il vise « une pleine participation sociale et une marge de 
manœuvre pour une sortie de la pauvreté », et non juste la couverture des besoins de 
base et l’atteinte d’un niveau de vie « de base ». Il inclut la possibilité de faire des 
économies et des dépenses pour améliorer la situation ou la qualité de vie des 
personnes, comme prendre des vacances, faire une sortie au restaurant ou une activité 
en famille. Ce seuil donne un revenu annuel légèrement supérieur à la MFR-60, 
expliquée plus haut.  

Le Revenu Viable 
AVANTAGES INCONVÉNIENTS 

Le revenu viable de l’IRIS mesure 
davantage une véritable sortie de 

pauvreté que la MPC, ou encore la MFR-
50 

Le revenu viable n’est pas reconnu 
comme une mesure de sortie de la 

pauvreté par nos gouvernements, qui ne 
l’utilisent pas.  

 

Le Seuil de Faible Revenu (SFR) 
Le Seuil de Faible revenu est à la fois une mesure absolue et une mesure relative. Le 
SFR est établi en fonction du revenu dépensé par la moyenne des familles canadiennes 
pour les biens essentiels (logement, vêtements, nourriture), auquel Statistique Canada 
ajoute 20 points de pourcentage. En d’autres mots, selon cette mesure, un ménage est 
considéré à faible revenu s’il consacre pour la nourriture, les vêtements et le logement 
20 % de plus de son revenu que la moyenne des ménages. Ce seuil est souvent utilisé 
par les médias et les gouvernements, mais il comporte des lacunes importantes. Il est 
calculé exclusivement pour le Canada, alors que les différentes provinces -et même les 
régions à l’intérieur des provinces- ont des réalités différentes. Le panier de biens sur 
lequel le SFR se base n’a pas non plus été révisé depuis 30 ans, simplement indexé. 
Toutes ces lacunes en font un indicateur peu fiable et de moins en moins utilisé.  
 

Le Seuil de Faible Revenu (SFR) 
AVANTAGES INCONVÉNIENTS 

 N’a pas été mis à jour depuis 30 ans 
 Est peu fiable pour calculer la réalité 

distincte de chaque province.  
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Le ratio Salaire Minimum – Salaire Horaire Moyen (SM/SHM) 
Cet indicateur n’en est pas un de sortie de la pauvreté, il est plutôt lié à la distribution 
de la richesse au sein même du marché du travail. Le gouvernement du Québec utilise 
ce calcul pour limiter les hausses du salaire minimum, mais il serait aussi possible de 
l’utiliser pour revendiquer des hausses plus massives. En effet, comme expliqué plus 
haut, nos gouvernements utilisent ce qu’on appelle le verrou Fortin pour limiter les 
hausses de salaire minimum à plus de 50% du salaire horaire moyen. Plutôt que 
d’utiliser d’autres indicateurs de pauvreté pour lutter pour un salaire minimum décent, 
il est possible de baser notre revendication sur le même indicateur, mais à un taux 
différent (60% du SHM, par exemple). Un taux de 60% du salaire horaire moyen 
équivaudrait à un revenu annuel plus haut que celui de la MFR-50, mais plus bas que la 
MFR-60.  

SM/SHM 
AVANTAGES INCONVÉNIENTS 

De nombreuses organisations syndicales 
européennes réclament déjà un salaire 

minimum à 60% du salaire horaire moyen  

N’est pas un indicateur de sortie de la 
pauvreté, à proprement parler. 

Le gouvernement utilise cet indicateur 
pour calculer les hausses accordées au 
salaire minimum : on lutterait donc sur 

les mêmes bases. 

Le gouvernement a déjà statué sur une 
limite – le verrou Fortin – à 50% du SHM, 

ce qui pourrait rendre le débat plus 
difficile 

Évite le débat sur la fiscalité, les ménages 
types ou le nombre d’heures de travail 

Le taux de 60% peut être considéré 
comme arbitraire, n’ayant jamais été 

adopté comme mesure.  
 

En choisissant de baser notre nouvelle revendication sur cet indicateur, de nombreuses 
questions demeurent. Il existe effectivement deux méthodes de calcul du salaire 
moyen : l’EPA (Enquête sur la Population Active) et l’EERH (Enquête sur l’Emploi, la 
Rémunération et les Heures de travail). Les deux méthodes de calcul ont leurs avantages 
et leurs inconvénients, mais celle basée sur l’EERH semble plus adaptée à nos besoins 
pour les raisons suivantes : 

- Les données sont plus fiables, ont une marge d’erreur beaucoup plus petite et se 
basent sur un échantillonnage beaucoup plus important.  

- Sa définition est plus adaptée à nos besoins : Ce calcul n’inclut pas les pourboires 
et il est possible d’avoir les chiffres excluant les heures supplémentaires.   

 Même en choisissant l’EERH, un autre choix devra être fait : celui de considérer les 
données des employé.e.s rémunéré.e.s à l’heure uniquement (option 1), ou d’inclure les 
données des employé.e.s rémunéré.e.s à un taux fixe (option 2). Toutefois, les 
personnes payées à la pièce et les personnes payées uniquement à la commission ne 
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peuvent être inclues dans le calcul. L’option 1 serait, selon les discussions du groupe qui 
a travaillé sur la question, celle à privilégier, parce que ces données sont celles qui sont 
présentement utilisées par le gouvernement et qu’elles sont publiées régulièrement par 
Statistique Canada.  

C’est cet indicateur qui a été retenu pour formuler la recommandation de nouvelle 
proposition. 
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Présentation de la proposition 
 

Considérant que : 

 le taux que devrait atteindre le salaire minimum doit avoir des assises « 
scientifiques », mais qu’il s’agit aussi d’une question « politique »  

 le salaire minimum doit être à la fois un outil de distribution de la richesse dans 
le marché du travail et un outil de lutte à la pauvreté, 

Nous proposons que la nouvelle revendication sur le salaire minimum soit établie à 
partir d’un indicateur de richesse ancré dans le marché du travail - le ratio salaire 
minimum/salaire horaire moyen (SM/SHM)- ainsi que sur des indicateurs de sortie de 
pauvreté. 

Le calcul de notre indicateur nécessiterait donc 3 étapes : 

1. Notre cible : un taux général du salaire minimum qui atteint 60 % du salaire 
horaire moyen. Selon les prévisions de la croissance des revenus des ménages, le 
ratio SM/SHM pointe vers un salaire minimum qui s’élèverait à 16,20 $ en 2021, 
16,70 $ en 2022 et 17,20 $ en 2023.  

 2020 2021* 2022* 2023* 2024* 2025* 

SM à 60 % du SHM  15,96 $ 16,20 $ 16,70 $ 17,20 $ 17,80 $ 18,40 $ 

*Prévision de la croissance des revenus des ménages selon le ministère des Finances, Budget 
2021-2022, page A.33 
 

2. Nous revendiquons qu’une personne qui travaille à temps plein au salaire 
minimum puisse sortir de la pauvreté, mais il n’y a pas de consensus sur 
l’indicateur à utiliser pour identifier la sortie de pauvreté. Le niveau du salaire 
minimum revendiqué peut donc également être donc guidé par différents 
indicateurs (tels que la Mesure de faible revenu à 60 % de la médiane – la MFR-
60 – et le revenu viable). 

 2020 2021* 2022* 2023* 2024* 2025* 

MFR-60 35h/sem. 17,72 $ 18,08 $ 18,70 $ 19,52 $ 20,32 $ 21,29 $ 

MFR-60 38 h/sem. 16,32 $ 16,65 $ 17,22 $ 17,98 $ 18,72 $ 19,61 $ 

 
3. Chaque année, un comité détermine le taux du salaire minimum revendiqué pour 

l’année suite, en se basant sur les données obtenues aux étapes 1 et 2.
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Ce document a été colligé par la Table d’Action Contre l’Appauvrissement de l’Estrie (TACAE), dans le 
cadre de l’activité ‘’atelier de réflexion régionale : Salaire minimum, au-delà du 15$/H?’’, une initiative 
lancée par Illusion Emploi et réalisée en collaboration avec le Comité Marche Mondiale des Femmes – 

Estrie et la TACAE. 
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